
 

 

La Municipalité de Saint-Marc-de-Figuery est présentement à la recherche de membres 

pour le Comité Consultatif d’Urbanisme (CCU). 

Rôle des membres :  

Le comité est chargé d’étudier et de soumettre des recommandations au conseil 

municipal en matière d’urbanisme, de zonage, de lotissement et de construction, 

conformément à l’article 146 de la loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 

Le comité siège lors d’une demande de dérogation mineure. Le comité peut siéger à 

raison de 3 à 4 rencontres par année. 

Pour toute information ou pour soumettre votre candidature, contactez la directrice 

générale, Martine Lachaine, au 819-732-8501 poste : 102.  

 

 

 

 


